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PERIODE 

DE RECOLTE 

CULTURE RESIDUS 

DE RECOLTE 

GESTION DE L'INTERCULTURE CULTURE 

SUIVANTE 

Colza Tiges Repousses après déchaumage superficiel (technique du 
"faux semis") et destruction à partir du 20 août 
 
Semis d'une culture intermédiaire et destruction au plus 
tôt le 15 novembre 

Blé 
 
 

Culture de 
printemps 

Orge 
et 

Escourgeon 

Chaumes 
voire pailles 

Repousses éventuelles après déchaumage superficiel 
souhaitable 
 
Semis d'une culture intermédiaire et destruction au plus 
tôt le 15 novembre 

Colza 
 
 

Culture de 
printemps 

Pois / féveroles Fanes Repousses après déchaumage superficiel souhaitable 
 
 
Semis d'une culture intermédiaire et destruction au plus 
tôt le 15 novembre 

Culture 
d’automne 

 
Culture de 
printemps 

 

 

 

 

 

 

ETE 

Blé Chaumes 
voire pailles 

Repousses éventuelles après déchaumage superficiel 
souhaitable 
 
Semis d'une culture intermédiaire et destruction au plus 
tôt le 15 novembre 

Culture 
d’automne 

 
Culture de 
printemps 

Lin  Repousses éventuelles après déchaumage superficiel 
souhaitable 
 
Semis d'une culture intermédiaire et destruction au plus 
tôt le 15 novembre 

Blé 
 

Culture de 
printemps 

Pommes de 
terre 

Fanes Déchaumage superficiel souhaitable 
 
Semis d'une interculture, bien que difficile si la récolte 
est tardive 

Blé 
 

Culture de 
printemps 

Maïs ensilage Cannes Déchaumage superficiel souhaitable 
 
Semis d'un couvert de graminées sous culture de maïs, 
avant mi-juillet 
 
Si récolte tardive avant le 1° octobre, semis d'une 
interculture  

Blé 
 

Culture de 
printemps 

 
Culture de 
printemps 

Maïs grain Tiges et cannes Déchaumage superficiel 
 
Déchaumage superficiel avec broyage fin et 
enfouissement superficiel 

Blé 
 

Culture de 
printemps 

 

 

 

 

 

 

 

AUTOMNE 

Betteraves Collets Déchaumage superficiel souhaitable 
 
Semis d'une interculture, souvent difficile en raison d'une 
récolte tardive. Si la récolte a lieu après le 31 octobre la 
parcelle est dispensée de CIPAN 

Blé 
 

Culture de 
printemps 

 


